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[ETABLISSEMENTS LES COLOMBAGES 

ESAT – CAJ – CAJM 

PAVILLON BLAISE PASCAL 

96 RUE DIDOT 

76 014 PARIS 

TEL : 01 43 47 19 70 

FAX : 01 43 47 19 70 

MAIL :  

 
Résumé du projet : Les Colombages accueillent des personnes adultes porteuses de 
troubles envahissant du développement et habitant Paris ou ses environs. Ces 
personnes sont accueillies en journée dans l’un des trois services des Colombages, en 
fonction de leur orientation : Etablissement et service d’aide par le travail (ESAT), 
Centre d’Accueil de Jour (CAJ), Centre d’Accueil de jour Médicalisé (CAJM). Des 
passerelles entre les 3 services permettent de prendre en compte les aptitudes et 
besoins de chaque personne.  

 

 

Modalités d’admission : 
Le candidat est présenté par sa famille et/ou 

l’établissement qui l’accueille. La demande 

est étudiée par le psychiatre et la directrice. 

Une journée de contact est proposée et 

donne lieu à un bilan en réunion 

institutionnelle. Si l’avis est positif, il est 

proposé un stage de trois semaines. A l’issue 

de ce stage, le candidat est présenté à la 

commission d’admission qui statue. La 

décision finale est prise par la directrice 

Toute admission est subordonnée à la 

décision d’orientation de la M.D.P.H. (Maison 

Départementale des Personnes Handicapées). 

 

 

Carte d’identité :  
 
Création des établissements : 1994 

Territoire : Paris 

Nombre de places : 78 

Nombre de salariés : 40 (27 ETP) 

Directrice : Joana CHAZEL 

 

 
 
 
Les principales modalités d’intervention :  
Les personnes sont accueillies du lundi au 

jeudi de 9h à 17h et le vendredi de 9h à 16h 

et certains samedis de l’année de 9h à 16h. 
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PLAN D’ACCES 
Métro : Ligne 13 – Plaisance / ou Porte de Vanves 

Tram : Ligne 3 - Didot 

 Bus : Lignes 58, 62  

 

 
 
 

CONVENTION DE GESTION 

Les établissements des Colombages ont été créés  et 

gérés par l’Association Autisme Avenir qui a conduit leur 

développement. En 2011, pour assurer la pérennité des 

établissements, Autisme Avenir a pris la décision d’en 

confier la gestion à l’AFG dans le cadre d’une 

convention  qui a pris effet au 1er juillet 2011. Elle reste 

cependant  présente aux côtés de l’AFG. 
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Composition des équipes : 
Equipe commune : 
- Directrice   -Médecin psychiatre  
-Chef de service   - Psychologues 
- Orthophoniste  - Psychomotricien 
- Ergothérapeute - Assistante sociale 
- Professeur sport - Comptable      
- Secrétaires  - Agent de service 
 

ESAT : 
- Chef d’atelier  
- Moniteurs d’atelier 
 
 
 
 

CAJ et CAJM :  
 - Educateurs  
- Aides Médico-Psychologiques 
- Artistes 
- Moniteur d’équitation 
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Les projets d’établissement  
 
Chacun des trois services a un projet spécifique qui correspond à une mission définie par les 

textes de loi. Ils ont en commun une pédagogie destinée à réduire les symptômes les plus 

caractéristiques de l’autisme par le développement de compétences et d’intérêts prenant en compte 

toute la personnalité de l’adulte avec pour objectif le gain d’autonomie, de communication, de 

socialisation. Dans les trois services, un suivi médical, des prises en charge psychologiques et de 

rééducation sont proposés aux usagers en fonction de leurs besoins. 

Etablissement et service d’aide par le travail (40 places) : 

A travers un travail adapté à leurs capacités, les usagers sont amenés à acquérir et 
développer leurs compétences sociales et professionnelles. Travaillant en équipe dans des 
ateliers, ils contribuent à produire objets et services qui sont ensuite vendus. L’ESAT dispose 
d’ateliers de conditionnement, de réparation de meuble, d’encadrement et de restauration. 
Les personnes accueillies tiennent également un magasin de brocante situé rue Didot. Des 
activités de soutien médico-social et éducatif complètent l’accompagnement. L’usager ou 
son représentant et l’ESAT signent un contrat de soutien et d’aide par le travail. 

Centre d’accueil de jour (28 places) :  

Le CAJ accueille des personnes qui n’ont pas la capacité de travailler ou qui sont à temps 
partiel à l’ESAT. Il vise à leur permettre de conserver leurs acquis, d’enrichir leurs possibilités 
de communication, de préserver et développer leur condition physique, de développer leurs 
potentialités, de déboucher sur une éventuelle activité professionnelle tout en les guidant 
vers l’autonomie, de favoriser l’insertion sociale pour une meilleure qualité de vie. Pour 
mettre en œuvre des objectifs, le CAJ propose des ateliers diversifiés. La participation des 
usagers à ces ateliers s’organise en fonction du projet de chacun et se traduit par un planning 
individuel de prise en charge. Les ateliers : marionnettes, mots fléchés, expression 
corporelle, écriture, sorties individuelles, vie de la ville, jeux de société, journal, bibliothèque, 
clown, sorties au musée, travaux manuels, piscine, escalade, équitation, contes… Les ateliers 
de musique, de peinture et de sculpture sont animés par des artistes. 

Centre d’Accueil de Jour Médicalisé (10 places) 

Créée en 2009, cette unité constitue un prolongement du CAJ en offrant la possibilité 

d’accueillir des personnes avec des pathologies plus lourdes dans  un parcours de prise en 

charge et de soins sans rupture d’accompagnement. Le projet de vie du CAJM est élaboré à 

partir des besoins spécifiques des usagers accueillis. Il se traduit par un ratio d’encadrement 

renforcé, la présence de professionnels avec des missions et des profils professionnels 

différents : infirmier, aide soignant, kinésithérapeute. La finalité du CAJM est d’offrir à chaque 

usager un lieu de vie adapté à son handicap, à son rythme de vie, à son niveau de dépendance où il se 

sente bien et en sécurité, en mettant en œuvre les services nécessaires pour : Conserver les acquis ou 

freiner la perte d’acquis, œuvrer pour préserver la condition physique et l’autonomie, répondre aux 

besoins notamment dans les actes de la vie quotidienne et assurer l’accompagnement, assurer le 

suivi médical et social, maintenir l’équilibre affectif et le soutien psychologique par la mise en œuvre 

d’un projet basé sur la tranquillité, le confort de vie et l’instauration d’un sentiment de sécurité ; 

maintenir la vie sociale de l’usager par une intégration à des activités de groupe en interne ou à 

l’extérieur. Une attention particulière est apportée à la qualité du quotidien permettant aux 

personnes accueillent de disposer de repères stables. 

 

 


